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    INFORMATIONS ET CONSEILS SUR LES MESURES DE PROTECTION JURIDIQUE, LEURS ALTERNATIVES ET LES DISPOSITIFS D’AIDE ET D’ACCOMPAGNEMENT POUR LES PERSONNES ADULTES VULNERABLES


            Le site adultes-vulnerables.fr vous aide à mieux appréhender la vulnérabilité des personnes adultes à travers ses pages détaillées. [image: ]
        
            
            NOTRE DEFINITION DE LA VULNERABILITE D’UN ADULTE


La vulnérabilité d'un adulte peut prendre différentes formes et son importance varie selon les situations.


On peut considérer qu'une personne adulte devient vulnérable à partir du moment où elle n'est plus en capacité de faire face, seule et de façon autonome, à la gestion de ses intérêts. De ce fait, elle peut s'exposer à des risques divers, de par son propre comportement, ou de par l'attitude de personnes malintentionnées. Ces risques peuvent toucher à son intégrité physique, matérielle ou psychologique.


Un adulte vulnérable est, le plus souvent, une personne fragilisée par les troubles du vieillissement, le handicap, la maladie, les conduites addictives, voire par la précarité sociale (ces difficultés pouvant se cumuler).


Cette fragilisation peut évoluer favorablement (en fonction des aides apportées), mais elle peut conduire, progressivement, à ce que la personne ne soit plus dans la capacité de réaliser, seule, la moindre démarche.


La vulnérabilité est donc un processus évolutif (sauf si l'incapacité est déjà identifiée à la naissance, en raison d'un handicap, ou si elle est subite, par exemple, à la suite d'un accident).


LES CONSEQUENCES DE LA VUNERABILITE D’UN ADULTE


La vulnérabilité entraine des difficultés diverses ne permettant plus à la personne de faire face, de façon autonome, à la gestion de son quotidien, de son argent, de sa situation administrative et patrimoniale.


Par exemple, la simple question des courses, l’entretien du logement, l’hygiène, l’ouverture et le traitement du courrier, le règlement des factures… peuvent poser de plus en plus de problème.


L’attitude de la personne peut également la mettre en danger, soit pour sa propre personne, soit pour ses biens.


Sa vulnérabilité l’expose, également, à des tiers qui seraient tenté d’abuser de sa situation.


En un mot, votre parent, votre proche ou le tiers (pour lequel vous intervenez, par exemple, à titre professionnel) est ou est devenu un adulte vulnérable.


A partir de ce constat, deux questions essentielles se posent :


	diagnostiquer les difficultés
	trouver les moyens pratiques de les appréhender



En sachant que la vulnérabilité de votre parent, de votre proche ou de la personne (en tant que tiers), peut aller d’une simple fragilisation de son état à son incapacité à réaliser des démarches simples.


LES DISPOSITIONS LEGALES FACE A LA VULNERABILITE D’UN ADULTE


Avant d’envisager une éventuelle mesure de protection juridique (sauvegarde de justice, curatelle ou tutelle) pour un adulte vulnérable, il est important d’apprécier la possibilité de dispositions alternatives (c’est d’ailleurs ce que doit envisager un juge des tutelles au titre de la « subsidiarité » s’il est saisi).


De façon prioritaire, les familles, les proches et les professionnels peuvent donc mettre en place des moyens simples et non judiciaires pour pallier aux difficultés de l’adulte vulnérable et avec son accord : la gestion d’affaires, la mise en place de procurations (notamment bancaires) ou la désignation d’une personne de confiance en cas d’accueil dans un établissement social ou médico-social. Une sauvegarde de justice médicale peut également être envisagée (elle est décidée sur avis médical et sous réserve d’une validation par le procureur de la République).


D’autre part, et dans un souci d’anticipation des difficultés à venir, un mandat de protection future pour soi ou un mandat de protection future pour autrui sont des pistes à ne pas négliger et simples à rédiger (tout comme les directives anticipées mais dont la portée ne reste que médicale et les dispositions patrimoniales qui sont cependant conditionnées par la pleine capacité juridique de la personne).


Par ailleurs, et au titre des alternatives possibles aux mesures de protection juridique (sauvegarde de justice, curatelle et tutelle), le législateur a mis en place, depuis 2016, l’habilitation familiale, une mesure offrant une gestion plus souple et moins formelle qu’une mesure de protection classique. L’habilitation familiale est une alternative qui complète le dispositif plus ancien qu’est l’habilitation entre époux.


Enfin, si la personne adulte vulnérable est bénéficiaire de prestation sociales et/ou familiales, une mesure à caractère social peut être prononcée.


LES DISPOSITIONS PRATIQUES FACE A LA VULNERABILITE D’UN ADULTE


La vulnérabilité peut également être le pendant d’une précarité financière. Il existe de nombreux dispositifs pour faire face aux difficultés financières des personnes, avec ou sans mesure de protection juridique. Nous les détaillons dans nos pages consacrées aux aides financières pour les personnes âgées, pour les personnes en situation de handicap, en cas de maladie ou de précarité sociale. Les situations de surendettement peuvent aussi trouver des réponses comme nous l’indiquons sur notre site.


Enfin, des dispositifs existent pour favoriser le maintien à domicile et nous les présentons dans une page dédiée à ce thème. Nous vous proposons également des informations pratiques pour l’accueil en établissement et en famille d’accueil (en répertoriant les différents types de structures proposées, en fonction des difficultés d’autonomie de l’adulte vulnérable).


Ces différentes dispositifs (aides financières, services d’aides ou structures d’hébergement) peuvent concerner, par exemple :


	le maintien à domicile des personnes âgées de plus de 60 ans pour le financement total ou partiel des services d’aides à domicile habilités à réaliser des prestations comme le ménage, l’aide aux courses, la préparation des repas (par le biais, par exemple, de l’APA ou de l’aide sociale)
	la prise en charge financière pour les frais d’accueil en EHPAD (avec la constitution d’un dossier d’aide sociale aux frais d’hébergement).
	l’acquisition d’une complémentaire santé (Complémentaire Santé Solidaire)
	les aides financières au logement, soit par la prise en charge de frais d’énergie (dispositif FSL, chèques énergie…), soit par la rénovation du logement et son adaptation en cas de vieillissement (Bien vieillir chez soi) ou de handicap (Prestation de Compensation du Handicap)
	l’accompagnement au quotidien des personnes relevant d’une décision de la MDPH par la prise en charge d’un service SAVS ou pour les personnes souffrant de troubles psychiques (GEM, hôpital de jour, appartement thérapeutique…)



LES PROCEDURES JUDICIAIRES FACE A LA VULNERABILITE D’UN ADULTE


Les pages suivantes pourront vous apporter des informations et des conseils à ce sujet :


	le signalement d’une situation de vulnérabilité
	la plainte pour abus de faiblesse
	L’annulation d’un acte juridique pour trouble mental
	Le vice de consentement



Si une mesure de protection juridique doit être envisagée (sauvegarde de justice, curatelle ou tutelle), adultes-vulnerables.fr vous propose deux blocs distincts :


	des conseils pour exercer une mesure de protection juridique
	des informations relatives aux mesures de protection juridique.



QUELS CONSEILS POUR EXERCER LA MESURE DE PROTECTION D’UN ADULTE ?


La mise sous protection de votre parent ou de votre proche étant devenu inéluctable (ou si elle est déjà en place), nos conseils vous permettent de comprendre – en des termes simples – ce qu’il est important de savoir ou de retenir.


Si vous exercez à titre professionnel (ou simplement en tant que particulier s'intéressant à ces questions), les conseils que nous vous proposons peuvent également vous apporter de nombreuses informations sur l'exercice des mesures de protection juridique (sauvegarde de justice, curatelle ou tutelle).


Un focus rapide sur notre partie « Conseils » :


	il ne s’agit pas de protéger que les biens (sauf si vous ne disposez que de ce mandat).
	la protection de la personne est également un aspect essentiel (en prenant en compte, au mieux, ses souhaits et en faisant valoir ses droits, .
	de ce point de vue, la relation avec la personne protégée (qu'elle concerne ses biens ou sa personne) doit toujours se montrer bienveillante et soucieuse de sa dignité, en prenant en compte l'expression de sa volonté, à chaque fois que cela est possible.
	un certain nombre d’obligations sont incontournables, au début de la mesure, pendant celle-ci et à son terme. Nous vous apportons différents conseils à ce sujet (par exemple, comment réaliser l’inventaire de patrimoine au début de votre mandat, ce que vous devez préciser dans votre compte annuel de gestion, la façon de gérer les revenus ainsi que le patrimoine de la personne protégée…).
	enfin, un certain nombre de modèles de courriers gratuits vous sont proposés (au début de la mesure, pendant celle-ci ou à son terme). Vous pourrez les utiliser, par exemple, soit pour vous adresser aux différents organismes dont dépend la personne majeure protégée, soit pour demander une autorisation au juge des tutelles quand cela est nécessaire.



LA REGLEMENTATION DES MESURES DE PROTECTION JURIDIQUE :


Le respect de la réglementation doit toujours guider vos actions pour exercer une mesure de protection juridique.


À défaut, votre responsabilité pourrait être engagée et le juge des tutelles pourrait vous dessaisir de votre mandat de tuteur ou de curateur.


Cette précision ne doit pas vous faire redouter d’exercer la mesure de tutelle ou de curatelle de votre parent ou de votre proche. De nombreux points sont à connaitre, mais ils répondent à une logique que vous pourrez maîtriser aisément si vous prenez le temps d’en prendre connaissance.


Si vous exercez une mesure de protection juridique à titre professionnel, ces différentes informations constituent une base de données à laquelle vous pourrez vous référer.


Présentés de façon simple, les différents aspects réglementaires que nous abordons dans cette partie sont censés vous apporter les informations recherchées.


Certes, pour comprendre les lois, les décrets ou les arrêtés, il est parfois difficile de faire l’économie de certains termes juridiques. Mais, en cas de doute, n’hésitez pas à utiliser notre glossaire. Notre moteur de recherche pourra également vous guider de façon sélective et appropriée, ainsi que les tableaux synthétiques proposées dans nos pages sur les différents droits et obligations des majeurs protégés (droits civils et droits civiques, droits de la personne protégée, droits patrimoniaux et domaine de la santé).


 Ces explications sur la réglementation des mesures de protection juridique (sauvegarde de justice, curatelle ou tutelle), peuvent, bien sûr, s'adresser également à toute personne, professionnelle ou non, intéressée par ce sujet.


En résumé, cette 3ème partie du site vous présente


	les principes généraux à retenir en matière de réglementation des mesures de protection juridique
	les modalités de la demande de mise sous protection et son instruction par le juge des tutelles
	les différentes mesures de protection (sauvegarde de justice, curatelle et tutelle)
	les actes à réaliser (au début, pendant et à la fin) du mandat de protection
	et enfin, les droits et les obligations de la personne protégée (présentés sous forme de tableaux).




Important : Nos conseils que nous vous proposons sur notre site ne sont que des avis et non des conseils juridiques. La singularité de chaque situation doit être prise en compte dans la particularité d'un contexte qui demeure toujours spécifique (situation personnelle, familiale, sociale, patrimoniale et juridique de l'adulte vulnérable). 
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